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DIALOGUE SOCIAL

L'accord UPA conforté par un jugement du TGI de Paris

Il s'agit d'un succès pour l'UPA, pour ses Confédérations, pour les organisations professionnelles de l'artisanat, et plus généralement pour le syndicalisme artisanal. Par un jugement en date du 16 mars 2004, le Tribunal de Grande instance de Paris a débouté de leurs demandes plusieurs organisations représentant les grandes entreprises.

L'UPA rappelle que c'est dans le but notamment de traduire une volonté exprimée par les partenaires sociaux dans le cadre de la "Position commune" du 16 juillet 2001, que ses représentants ont signé le 12 décembre 2001 avec les cinq syndicats de salariés un "accord relatif au développement du dialogue social dans l'artisanat".

L'objectif de cet accord qui a été étendu par les pouvoirs publics, est en effet de promouvoir le dialogue entre employeurs et salariés de l'artisanat. Il vise à soutenir les branches professionnelles de l'artisanat dans leurs missions de négociation et de conseil aux entreprises dans le domaine des relations du travail et à favoriser la participation des artisans à la gestion des organismes paritaires et sociaux. Il consacre le souhait de l'UPA de construire un financement transparent du dialogue social fondé sur la mutualisation. Il instaure pour cela une cotisation de 0,15% sur les salaires.

Le MEDEF, la CGPME, la FFB et l'UIMM ont contesté par tous les moyens cet accord.

Or, après un arrêt du Conseil d'Etat du 30 juin 2003 rejetant la requête de ces organisations au motif notamment qu'elles n'ont pas apporté la preuve de leur représentativité sur le champ de l'artisanat, le Tribunal de Grande Instance de Paris a lui aussi confirmé sans aucune ambiguïté la légalité de l'accord UPA décliné par plusieurs branches professionnelles de l'artisanat.

Cette décision de justice non seulement confirme, pour ceux qui en doutaient encore, la représentativité de l'UPA sur le champ de l'artisanat, mais surtout renforce la détermination de l'UPA à défendre un syndicalisme artisanal largement ouvert à la concertation mais totalement indépendant dans son action. 
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